
2. Australia

MERCHANT SHIPPING ACT, 18941 (AN ACT OF THE PARLIAMENT OF THE

UNITED KINGDOM APPLICABLE IN AUSTRALIA).

3. Belgique

a) Lol Du 20 SEPTEMBRE 1903 SUR LES LETTRES DE MER
2
.

Article ler. Les navires de mer doivent tre munis, pour naviguer sous
pavilion beige, d'une lettre de mer ddlivr&e conformdment aux dispositions
de la pr~sente loi.

Article 2, § 1. Les lettres de met mentionnent le nom du bttiment, sa
capacit6, ses signes particuliers, le nom du capitaine et celui du propritaire.

§ 2. Elles sont ddlivrdes, au nom du Roi, par le Ministre des affaires
6trangres ou le fonctionnaire dlgu6 par lui3.

Article 3. I1 ne sera dlivr6 de lettre de mer qu'A des navires appartenant
pour plus de moitie':

A. A des Belges;
B. A des societes commerciales auxquelles la loi reconnait une indivi-

dualite juridique et qui ont leur siege en Belgique;
C. A des 6trangers ayant une ann&e de residence continue en Belgique,

ou qui ont 6tabli leur domicile en Belgique avec l'autorisation du Roi.
Article 4. § 1. Avant de pouvoir obtenir une lettre de mer, le propri6-

taire du navire ou le gdrant, si le navire appartient hs une soci& commer-
ciale ou hs plusieurs copropritaires, est tenu de se pr6senter devant le juge
de paix aux fins:

1'. [L. 25 aofit 1920, art. 40. - De lui exhiber le contrat pass6 avec le
constructeur ou le contrat de vente constatant ]a propri& du navire, ainsi
que le certificat de jaugeage et un permis de navigation valable.]

2". De lui remettre une d~claration 6crite stipulant que le navire rdunit
les conditions exig~es par P'article 3, qu'il n'est pas arm6 en guerre et qu'il
ne sera pas arm6 en guerre ou employ6 A des operations illicites ou de
nature A compromettre la neutralit6 beige;
30. D'affirmer cette declaration sous serment devant le dit magistrat.
§ 2. Le juge de paix dressera proc&s-verbal de la prestation de serment

au bas de la declaration exigde par le § 1e, 2', du present article.
Le serment sera con.u en ces termes:

( Je jure et j'affirme que la prdsente d6claration est sincere et vritable,
que le navire y indiqu6 n'est pas arm6 en guerre, et que ni par moi ni
de mon consentement, il ne sera arm6 en guerre, ni employ6 As des opdra-
tions illicites ou de nature A compromettre la neutralit6 belge. )

Les formules de la d~claration ecrite ainsi que celles de ]a lettre de mer
seront d~termin~es par arr&k royal.

1 See infra under United Kingdom.
Les Codes Belges, vol. 11 (1947), pp. 1601-3.

1 V. loi du 31 mai 1920, article ler: (Le Ministre des chemins de fer, marine,
postes et tdlkgraphes (transports) est substituL au Ministre des affaires 6trang~res
pour tout ce qui concerne l'execution de la loi du 20 septembre 1903 sur les
lettres de mer.,


